


BONNES RÉSOLUTIONS !   
POUR L’AN 22 DE CE MILLÉNAIRE

Amplifier 
l’accompagnement 
des entreprises

Amplifier 
l’accompagnement 
des acteurs de la 
santé au travail 

Encourager 
l’alternance 
des personnes 
en situation de 
handicap (PSH)

Faciliter l’accès à 
notre offre  
de services

Inciter les 
entreprises  
à se mobiliser 
davantage pour 
l’inclusion

Fluidifier 
les parcours 
professionnels  
des PSH

Nourrir notre  
agilité durant  
les périodes de crise

Essaimer les bonnes 
pratiques en 
entreprise #URRH

Travailler en proximité 
avec les PME

Valoriser les 
initiatives en faveur 
de l’inclusion

Enrichir nos 
contributions 
comme acteur  
de référence emploi  
et handicap

Renforcer notre 
soutien aux 
conseillers à l’emploi

Soutenir 
l’innovation et la 
recherche pour 
toujours plus 
d’inclusion

Ouvrir toutes les 
formations aux PSH

Continuer à 
renforcer nos 
partenariats

Être à l’écoute  
des personnes  
et des entreprises

Sensibiliser les 
acteurs  
de l’entreprise 
au handicap 
#activateur 
deprogrès

Observer  
et informer  
sur la situation de 
l’emploi des PSH

Renforcer  
la proximité  
avec les territoires

Continuer  
de conseiller  
les acteurs  
de la formation

Persévérer dans  
la lutte contre  
la discrimination 
dans l’emploi

ŒUVRER  
AVEC VOUS  
POUR UNE SOCIÉTÉ 
PLUS INCLUSIVE



Le conseil d'administration et les équipes de l'Agefiph  
vous souhaitent une excellente année 2022


